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Gouvernement du Québec

Décret 24-97, 22 janvier 1997
CONCERNANT une entente de transfert à conclure en-
tre la Commission administrative des régimes de re-
traite et d’assurances et la Ville de Montréal

Le ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique et président du Conseil du trésor.

La publication intégrale de ce décret de 28 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27035

Gouvernement du Québec

Décret 25-97, 22 janvier 1997
CONCERNANT une entente de transfert à conclure en-
tre la Commission administrative des régimes de re-
traite et d’assurances et le Comité de retraite du ré-
gime de retraite des chargés de cours de l’Université
du Québec

Le ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique et président du Conseil du trésor.

La publication intégrale de ce décret de 21 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27036

Gouvernement du Québec

Décret 26-97, 22 janvier 1997
CONCERNANT une entente de transfert à conclure en-
tre la Commission administrative des régimes de re-
traite et d’assurances et les Soeurs de la Charité de
Québec

Le ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique et président du Conseil du trésor.

La publication intégrale de ce décret de 21 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27037

Gouvernement du Québec

Décret 27-97, 22 janvier 1997
CONCERNANT une entente de transfert à conclure en-
tre la Commission administrative des régimes de re-
traite et d’assurances et le gouvernement de la pro-
vince de la Colombie-Britannique (Régime de retraite
des fonctionnaires)

Le ministre délégué à l’Administration et à la Fonc-
tion publique et président du Conseil du trésor.

La publication intégrale de ce décret de 21 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27038
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